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SECTEUR : AMENAGEMENT, CONSTRUCTION, TRAVAUX PUBLICS 

 

Qualité urbaine et développement durable  
durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation 
Identifier et faire partager les bonnes pratiques en matière de conception des projets urbains, 

d’exploitation de réseaux, de gestion du patrimoine foncier et  de gouvernance des projets. 
 

B. Public 
Aménageurs et maîtres d’ouvrage 
 

C. Objectifs  
Proposer des solutions concrètes en matière de programmation foncière, d’accès aux réseaux et 

d’exploitation.  
Trouver des solutions bénéfiques pour l’économie générale du projet ; Introduire des 

recommandations dans les CCCT et transcrire les orientations retenues dans les documents 
réglementaires ; 

 

D. Plan de la formation  
1) Enjeux du développement durable sur les flux physiques (matières, ressources, personnes) 

2) Les implications économiques sur la programmation et la gestion foncières 

3) Concevoir l’éco-quartier (mixités, diversités, impacts) et l’éco-parc (écologie industrielle) 

4) Traduire les exigences dans les Cahiers des Charges de Cession de Terrain et les documents 
réglementaires 

5) Gouvernance des projets urbains 

E. Illustrations 
6) Exemples appliqués (France, Europe) 
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SECTEUR : CONSTRUCTION & TRAVAUX PUBLICS 
 

Construction immobilière et développement durable 
durée : 1 jour 

 

 

A. Présentation de la formation 
Dans la logique de la maîtrise de l’énergie et des réglementations thermiques qui en découlent, 

montrer les innovations technologies, les bonnes pratiques en matière de conception et de construction, 
les solutions économiques permettant de renforcer la valeur ajoutée des projets. 

 

B. Public 
Chefs d’entreprise de travaux et de construction, maîtres d’œuvre, promoteurs, investisseurs 
 

C. Objectifs  
Trouver des solutions concrètes en matière de techniques de construction, de conception, 

d’organisation des chantiers.  
Identifier les économies de fonctionnalités liées à l’exploitation du parc immobilier bâti.  
Réduire le coût de l’économie générale du projet ; respecter les recommandations des CCCT et les 

orientations retenues dans les documents réglementaires. 
 

D. Plan de la formation  
1) Enjeux du développement durable sur la performance énergétique 

2) Impacts du développement durable sur les normes sanitaires du bâtiment 

3) Anticiper les recommandations des « éco-quartiers » (mixités, diversités, impacts) 

4) Respecter les exigences des Cahiers des Charges de Cession de Terrain et les documents 
réglementaires 

5) Optimiser la création de valeur sous la contrainte du prix final : les nouveaux modèles 
économiques à l’étude 

E. Illustrations 
6) Exemples appliqués (France, Europe) 
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SECTEURS : TOUS 
 

Achats responsables 
durée : 2 ½  journées 

 

A. Présentation de la formation 

L’entreprise veut sécuriser ses achats et sa chaîne d’approvisionnement. Les achats 
responsables sont pour elle une opportunité de créer de la valeur en réduisant ses externalités  et 
ses charges. ses charges  

Ses sous-traitants et ses fournisseurs doivent être régulièrement suivis et incités à s'engager dans 
une logique d'amélioration permanente.  

B. Public 
Chefs d’entreprises, Acheteurs, responsables qualité, tout service disposant d’une fonction achat 
 

C. Objectifs  

Identifier les bons critères de sélection et les bonnes pratiques. Suivre les fournisseurs et les sous-
traitants. Mettre en place une dynamique de progrès. 

 

D. Plan de la formation  
 

1) La sélection des fournisseurs et des produits stratégiques 

2) Choisir les bons indicateurs : sourcing et évaluation des fournisseurs 

3) Construire une la relation pérenne dans le temps 

4) Contrôler la bonne exécution 
 

5) Gérer les crises 
 

6) Communiquer ses bonnes pratiques 
 

7) Mesurer ses marges de progrès et les économies réalisées 

E. Illustrations 
 

1. Cas pratiques par type d’utilisation des produits 
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SECTEURS : TOUS 

 
 

L’étendue juridique de la responsabilité environnementale 
durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation :  

La directive 2004/35/CE, adoptée le 21 avril 2004 est relative à la prévention et la réparation des 
dommages environnementaux. Elle a pour objet d’établir un cadre juridique pour prévenir et réparer le 
dommage écologique. Elle  est fondée sur le principe « pollueur-payeur » ; son objectif premier est la 
responsabilité des exploitants .  

La question des garanties financières est un élément essentiel, comme la mise en place de mécanismes 
financiers couvrant les cas d’insolvabilité. Le développement d’une offre d’assurance en France, en ce qui 
concerne le dommage écologique, fournit un instrument dans la mise en œuvre de cette directive. 

B. Public 
Chefs d’entreprise, responsables environnement et QSE 

C. Objectifs : 
 

Comprendre la spécificité du risque pollution.  Anticiper le risque d’atteinte à l’environnement. 
Comprendre les fonctions spécifiques de l'expert dans le cas d'un sinistre atteinte à l'environnement. 
Savoir choisir un contrat d’assurance. 

D. Plan de la formation : 
 

1. Cadre réglementaire européen et français 

2. Les directives et les principes de valeur constitutionnelle : pollueur-payeur & précaution 

3. Les responsabilités encourues (administratives, pénales et civiles), la notion de 
responsabilité contractuelle 

4. Transfert du risque à l’assurance: possibilités et limites 

5. Typologie des pollutions : pollution accidentelle et soudaine ou pollution graduelle - Nature 
juridique des dommages 

6. Benchmark des contrats d’assurance 

E. Illustrations 
Les principes et les limites de la réhabilitation des sites et sols pollués 
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SECTEURS : TOUS 

 

Construire la communication sociale et environnementale 
durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation :  
Le droit de l’environnement est en évolution rapide. La maîtrise de la responsabilité 

environnementale est un désormais une nécessité pour beaucoup d’entreprises. Identifier les risques 
auxquels s’expose leur performance actuelle et future s’avère  essentiel. Rechercher les avantages 
concurrentiels à retirer de ces contraintes devient un enjeu économique. 

 
Public : Chefs d’entreprise, cadres, responsables environnement et QSE, responsables 

communication et marketing 
 

B. Objectifs :  
 

Connaître les méthodes et les outils pour construire les tableaux de bord. Elaborer un système 
d'indicateurs ;  Coordonner sa mise en œuvre ; Auditer les résultats de la démarche environnementale ; 
mettre en place l’amélioration continue. 

C. Plan de la formation : 
 

1) Le contexte  réglementaire (principe de précaution, pollueur-payeur 

2) Le contexte économique ( Kyoto, la directive quotas, les marchés de ) 

3) Les normes et référentiels ( ISO 14001 ) 

4) Les différents indicateurs (réglementation, consommations, impacts sur le milieu, performance 

opérationnelle) 

5) Construire le reporting  (choix des mesures, relevés, laboratoires, métrologie et traçabilité 

6) Evolution des indicateurs : hiérarchisation, objectifs, cibles 

7) Utilisation des tableaux de bord (interne, externe, registres et déclarations obligatoires ) 

8) Commentaires et  utilisation pour le reporting de développement durable  

 

F. Illustrations 
Exemple de reporting 
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SECTEURS : TOUS 
 

L’éco-conception d’évènements (foires, salons, congrès) 
durée : 2x ½  journée 

 

A. Présentation de la formation :  
Introduire les méthodes et les techniques de l’éco-conception dans les fonctions support de 

l’organisation : logistique, communication, gestion des sites, catering 
 

B. Public 
Chefs d’entreprise, cadres, responsable communication et marketing 

C. Objectifs : 
 

Communiquer sa démarche environnementale. Valoriser sa manifestation ; Connaître les critères de 
sélection des sous-traitants et des prestataires extérieurs ; Se former aux pratiques opérationnelles ;. 

D. Plan de la formation : 
 

1. Approche du cycle de vie de la manifestation 

2. Savoir évaluer les enjeux et les impacts de la manifestations 

3. Introduire l’éco conception dans les fonctions supports de l’organisation  

4. Gérer l’éco-conception avec ses prestataires et ses sous-traitants 

5. Construire et systématiser la démarche  

6. Communiquer  les plans d’action 

 

E. Illustrations 
7. Comparaisons d’organisations  d’évènements 
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SECTEURS : HOTELLERIE, RESTAURATION, ACCUEIL DE LOISIRS 
 

Développement durable et accueil de tourisme 
durée : 2 ½ journées 

 

A. Présentation de la formation :  
Le secteur de l’accueil touristique est un moteur de l’économie locale. Il se heurte à des 

réglementations sur le bâtiment et rencontre des difficultés de recrutement. Très concurrentiel, la 
Responsabilité Sociale et Environnementale  des entreprises du secteur est un facteur d’attractivité. 

 

B. Public 
Directeurs d’Hôtels indépendants ou en franchise, restaurateurs, gestionnaire de campings  
 

C. Objectifs : 
 

      Réduire les charges d’exploitation ; anticiper la demande des clients, et des élus locaux ; attirer et 
fidéliser les meilleurs potentiels. 

 

D. Plan de la formation : 
 

1. Définition du tourisme « durable » et moyens de mise en œuvre  

2. Les solutions opérationnelles d’application aisée  

3. La gestion des impacts (eau, énergie, déchets, transports) 

4. Les économies de coût 

5. Les relations avec les parties  prenantes locales (résidants, producteurs locaux, élus…) 

6. La communication des pratiques sociales et environnementales 

 

E. Illustrations 
7. Bonnes pratiques et meilleurs technologies disponibles  
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SECTEURS : TOUS  
                                                                (focus sur le secteur des transports –fret et voyageurs) 

 

Impacts du réchauffement climatique sur l’entreprise 
durée : ½ journée 

 

A. Présentation de la formation :  
La lutte contre le réchauffement climatique procède d’une volonté politique forte au niveau 

international et européen. Cette évolution inéluctable impacte déjà plusieurs secteurs d’activité.  
De nouveaux secteurs seront touchés dès 2012:  le transport marchandise et voyageurs 

notamment.  
La formation présente les orientations et les avantages prévus par les réglementations 

(mécanismes de développement propre) et les potentiels d’opportunités que les industriels peuvent 
retirer sur le plan économique. 

 

B. Public 
Chefs d’entreprises et cadres. 
 

C. Objectifs : 
 

      Anticiper les évolution et identifier les leviers d’action ; Observer les modèles économiques créés par 
ces contraintes nouvelles.  

 

D. Plan de la formation : 
 

1. Les mécanismes du réchauffement climatique et les ressources énergétiques 

2. Les impacts sur l’entreprise  

3. Les opportunités économiques liées au réchauffement  

4. Les pratiques de lutte contre le réchauffement (PDE, gestion des déchets, production 
industrielle…) 

 

E. Illustrations 
1. Les industries pionnières 
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SECTEURS : TOUS 
 

Bilan carbone ™ (habilitation Ademe) 
durée : ½ journée 

 

A. Présentation de la formation :  
Cette formation est une suite logique et naturelle de la formation sur la lutte contre le 

réchauffement climatique. 
 Le Bilan Carbone est un instrument qui permet aux chefs d’entreprise d’identifier leurs postes 

d’émission de gaz à effet de serre générés par les activités de l’entreprise et par son patrimoine bâti.  
 
 

B. Public 
Chefs d’entreprises, cadres et responsables environnement 
 

C. Objectifs : 
 

      Définir, organiser et suivre la mise en œuvre des plans d’action élaborés en vue de la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et des charges d’exploitation.  

 

D. Plan de la formation : 
 

1. Présentation des objectifs 

2. Le déroulement d’un  Bilan Carbone® entreprises  

3. Les opportunités d’amélioration offertes par le Bilan Carbone® 

4. Le pilotage des axes de progrès 

5. Le reporting 

6. La communication des résultats 

 

E. Illustrations 
7. Les PME pionnières 
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SECTEURS : TOUS 
 

Les indicateurs développement durable de l’entreprise 
2  ½ journées 

 

A. Présentation de la formation :  
Apprécier la performance de l’entreprise au regard du développement durable. 
Anticiper la comptabilité sociale et environnementale de ses flux. 
Connaître les grilles d’interprétation utilisées par les agences de notation et les cabinets d’audit. 
Optimiser sa gouvernance et le contrôle de la bonne gestion. 
 

B. Public 
 
Chefs d’entreprises, cadres, responsables RH & responsables environnement 
 

C. Objectifs : 
 

Appréhender les critères de la performance globale de l’entreprise. Mettre en pratique 
l’amélioration continue. Appréhender la communication « développement durable ». 

 

D. Plan de la formation : 
 

1. Le cadre réglementaire : la stratégie nationale de développement durable 

2. Les impacts pour l’économie d’entreprise 

3. Présentation des outils d’évaluation :  la notation sollicitée et déclarative, l’audit  

4. Les approches management : la labellisation, la certification, les chartes … 

5. Construire et donner du sens à son projet  

 

E. Illustrations 
6. Les PME pionnières  
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SECTEURS : INDUSTRIES & SERVICE, GESTIONNAIRES DE PARCS D’ACTIVITE 
 

L’écologie industrielle 
durée : 2 ½ journées 

 

A. Présentation de la formation :  
 

La formation présente aux industriels, usagers des parcs d’activités, les coûts induits par les projets 
de parcs d’activités commerciales ou tertiaires : flux, déplacements, production de déchets, etc.  

La formation apporte une aide à la décision pour mutualiser les ressources et  valoriser les déchets. 
 

B. Public 
Chefs d’entreprises, responsables environnement et  QHSE 

  

C. Objectifs : 
 
Maîtriser les enjeux de l'écologie industrielle. Détecter les opportunités. Construire un projet 

d'écologie industrielle. 
  

D. Plan de la formation : 
1. Le diagnostic des flux 
2. Les typologies de déchets émis sur site 
3. Le recensement des impacts générés par les activités sur site 
4. Le recensement des besoins en ressources  
5. La modélisation des « économies circulaires » 
6. L’organisation des filières de valorisation  
 

E. Illustrations 
- Cas pratiques (France et Etranger) 
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SECTEURS : ACTIVITES SOUMISES A DECLARATION 
                                                              INDUSTRIES & I.C.P.E. 

 

Sites et sols pollués : la répartition du risque industriel  
durée : 2 jours 

 

A. Présentation de la formation :  
 

Depuis la Loi Bachelot de 2003, la compétence en matière d‘environnement industriel est répartie 
entre le Préfet et le Maire.  

La responsabilité environnementale comporte un risque pénal pour le chef d’entreprise, un risque 
financier et un risque de réputation pour l’entreprise.  

 

B. Public 
Chefs d’entreprise, Responsables environnement & QHS 

  

C. Objectifs : 
 
Identifier la nature des risques juridiques. Prévenir les dommages. Souscrire et négocier les 

contrats d’assurance. 
  

D. Plan de la formation : 
1. Distinguer les types de risques : naturels, technologiques, industriels  
2. Evaluer les conséquences d’un accident (pollution, accident, incendie…) 
3. Compléter les documents réglementaires (études d’impacts, études de danger, etc…) 
4. Fournir une grille de lecture du risque 
5. Répartir les décisions à prendre en cas de pollution  

 

E. Illustrations 
 
- Cas pratiques (France) 
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SECTEURS : TOUS 
 

Le système de management environnemental, facteur de performance  
durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation :  
 

La mise en place d’un système de management environnemental intégré ou non à d’autres 
systèmes de management est souvent un préalable ou un passage obligé vers la définition 
d’une politique de développement durable.  

B. Public 

Cadres dirigeants (PME, toutes activités industrielles production et services) ; 
Responsables environnement. 

  

C. Objectifs : 
 
Sensibiliser les décideurs d’entreprises à l’intérêt de mettre en place un système de management 
environnemental basé sur l’amélioration conjointe des performances environnementales, sociales 
et économiques. Orienter les dirigeants sur les moyens à mettre en œuvre et les retours sur 
investissement prévisibles d’une telle démarche, intégrée dans une stratégie de développement 
durable de leurs activités. 

D. Plan de la formation : 

1. Développement durable d’activités et environnement : les enjeux. 
Epuisement des ressources naturelles et dégradation des services écosystémiques : les raisons 
d’agir et les principales motivations pour doter un organisme d’un S.M.E. et en faire un outil au 
service du développement durable des activités. 

2. Qu’est qu’un système de management environnemental ? 
De la théorie à la pratique : définitions, points clés, étapes, limites et pièges à éviter dans la 
conception et la construction d’un système de management environnemental. 

3. Aide à la décision d’investir : les coûts. 
Moyens à mettre en œuvre pour espérer un retour économique raisonnable et mesurable. 
Intérêt de l’intégration avec d’autres systèmes de management ? 

4. La valorisation d’un système de management environnemental. 
Pré-requis : se fixer des objectifs précis (économies de ressources, productivité des installations, 
limitation des coûts de traitement, optimisation des achats, relations avec les parties prenantes. 

5. Conclusions 
Votre projet est-il finalisé ? 
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SECTEURS : TOUS 
 

L’écoconception de projets, produits et services : 
facteur d’innovation et de nouveaux business models 

durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation :  
 

L’écoconception est la prise en compte de critères environnementaux de cycles de vie dans la 
conception de « nouveaux » produits apportant de « nouveaux » services. Si l’on ajoute la prise en 
compte des critères sociaux et sociétaux d’acceptabilité des produits et de pérennité des services 
apportés, on aborde alors les méthodes d’innovation qui permettent un développement durable 
des activités de l’entreprise ou de la collectivité. 

B. Public 

Cadres dirigeants d’entreprises, directeurs R &D, directeurs des achats, donneurs d’ordre et 
acheteurs de collectivités locales et territoriales  

 

C. Objectifs : 
 

Approche fournisseur : Sensibiliser les dirigeants d’entreprises à l’intérêt d’intégrer des méthodes 
d’écoconception dans le développement de leurs projets, produits ou services. Savoir Innover dans 
l’amélioration des performances environnementales de leurs activités et Améliorer son offre de 
fourniture. Comprendre et anticiper les contraintes des clients, s’adapter à l’évolution de la 
demande client et la maîtrise d’ouvrage. 

Approche donneurs d’ordre : Donner les clefs pour rédiger les cahiers des charges intégrant des 
critères environnementaux de cycle de vie. 

 

D. Plan de la formation : 

1. Conception de projets, produits ou services. 

De l’idée à la décision de faire ou faire faire, quelles sont les étapes et comment se répartissent 
les rôles entre concepteurs, développeurs et décideurs, entre maîtres d’œuvre et maîtres 
d’ouvrage, entre clients et fournisseurs ? Quelles sont les méthodes de conception les plus 
courantes et quelles sont les erreurs à éviter dans la conception ? 

2. Ecoconception : définitions et principes. 

Comment intégrer des critères environnementaux de cycle de vie dans une conception au même 
titre que des critères techniques et économiques ? Comment réaliser un cahier des charges 
fonctionnel intégrant des exigences et performances environnementales de cycle de vie du 
projet, du produit ou du service ? 
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3. Analyse de cycle de vie : améliorer et comparer des solutions. 

Qu’est-ce qu’une analyse de cycle de vie, quelles sont les principes et les limites de ce type 
d’analyse ? Comment l’utiliser pour améliorer la conception ou comparer différentes solutions 
répondant aux besoins exprimés. Choisir une méthode et un prestataire…Intégrer les notions de 
coût global sur cycle de vie dans le choix des fournisseurs et prestataires. 

4. Ecoconception et développement durable. 

Comment faire de l’écoconception un outil d’innovation performant qui contribuera à 
l’amélioration des performances de l’entreprise ou de la collectivité par une meilleure gestion 
des projets d’investissement et de développement. Comment améliorer la qualité des services 
rendus aux clients ou parties prenantes et faire de l’écoconception un véritable outil de 
management stratégique du développement durable de l’entreprise ou de la collectivité 

5. Conclusions 

Echange avec les participants sur des projets précis, sur la marche à suivre et les priorités dans 
une approche d’écoconception. 
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SECTEURS : TOUS 
 

Le management des risques industriels : 
aspects réglementaires, études de dangers et gestion des risques 

durée : 2 journées (4 séances de 3h dont une sur des cas pratiques) 

 

A. Présentation de la formation :  
 

Apporter une veille réglementaire et juridique sur les risques industriels.  Illustrer par des cas de 
prévention et de gestion des risques. 

B. Public 

Cadres dirigeants d’entreprises, responsables Hygiène Sécurité Environnement d’entreprises 
exploitant des installations et sites industriels dangereux.  

 

C. Objectifs 

Connaître les exigences de la réglementation dans le domaine de prévention des risques industriels 
et de la limitation des effets sur les personnes, les biens et l’environnement. 

Comprendre les principes et la mise en pratique des études de dangers et d’un système de 
management des risques pour répondre aux attentes des différentes parties prenantes et 
améliorer la sécurité des activités. 

D. Plan de la formation : 

1. Aspects réglementaires du risque industriel 

Principales exigences de la directive européenne SEVESO II et de sa transcription en droit français 
(arrêté du 10 mai 2000, loi 2003-699 du 30 juillet 2003,..). 

2. Principes et contenu d’une étude de dangers 

Définition du danger, du risque et de la maîtrise du risque. Contenu et étapes d’une étude de 
dangers. 

3. Analyse des risques 

Analyse préliminaire des risques, matrice de criticité et analyse détaillée des risques : principes et 
méthodes utilisées. 

4. Approche nœud papillon et utilisation des résultats de l’étude de dangers 

Application de la méthodologie à un exemple pratique. Utilisation des résultats de l’étude de 
dangers par les autorités : réalisation d’un PPRT (plan de prévention des risques technologiques) 
et d’un PPI (plan particulier d’intervention). 
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5. Management de la sécurité et facteur humain. 

Comment réduire la probabilité d’occurrence d’un événement redouté ; analyses de la 
conception des installations jusqu’à leur exploitation. 

6. La communication sur les risques technologiques 
 
Prévenir les risques, s’assurer du respect des dispositions en matière de sécurité.  
Gérer les crises. 
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SECTEURS : ACTIVITES SOUMISES A DECLARATION   
                                                             INDUSTRIE & I.C.P.E. 

 

Sites et sols pollués : 
Aspects réglementaires et audits 
Etudes d’évaluation des risques 

Travaux de réhabilitation 
durée : 1 jour 

 

A. Présentation de la formation :  
 

La cessation d’activité, la cession ou l’acquisition de sites d’activités sont souvent pour 
l’entreprise ou la collectivité l’occasion de faire réaliser des études et travaux par des prestataires 
spécialisés.  

Que faire et comment préserver au mieux les intérêts des parties prenantes dans la réalisation de 
ces études ? 

B. Public 

Responsables HSE, risk managers et cadres dirigeants d’entreprises ou collectivités locales 
désireuses de cesser une activité, de céder ou d’acquérir un site d’activité ou une installation 
industrielle. 

C. Objectifs : 
 

Sensibiliser les décideurs et responsables techniques aux exigences réglementaires concernant la 
cessation d’activité, la cession ou l’acquisition de sites d’activités potentiellement pollués. 

Comprendre le déroulement pratique des études à réaliser et être en mesure de choisir les 
prestations et prestataires en fonction des besoins spécifiques d’un site. 

D. Plan de la formation : 

1. Aspects réglementaires 

Les textes spécifiques et leur évolution récente. 

2. Les études et documents à réaliser 

Pour la cessation d’activité. Pour une cession ou une acquisition de site d’activité. 

3. Le choix d’un prestataire pour les études réglementaires 

Réaliser un cahier des charges et éviter quelques pièges fréquents ou études inutiles et chères… 

4. Les techniques de réhabilitation de sites et sols pollués 

Quelques éléments d’appréciation pour optimiser les appels d’offre et les offres. 
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SECTEURS : TOUS 

 

Les Bioénergies : 
enjeux, potentialités , facteurs clés et perspectives d’avenir 

durée : 1 jour (4 séances de 3h dont une sur des cas pratiques) 

 

A. Présentation de la formation :  
 

Face aux polémiques soulevées par l’augmentation des prix des matières premières agricoles, 
qu’en est-il des énergies tirées de la vie et de la biomasse ? L’objectif de cette présentation est 
d’aider les investisseurs, les développeurs et les acheteurs d’énergie à clarifier leur stratégie sur les 
bioénergies, mieux comprendre les enjeux de développement durable liés à ce type d’énergie et 
s’informer sur les techniques et technologies les mieux placées dans ce contexte. 

B. Public 

Chefs d’entreprise, Investisseurs, acheteurs d’énergie.  

 

C. Objectifs 

 
Basé sur une étude réalisée en 2007, ce séminaire propose un certain nombre des référenciels 
chiffrés ; il permet la comparaison des différentes bioénergies sur le plan des impacts 
environnementaux et sociaux à court et moyen terme.  

Il fournit une approche économique sur les conditions de leur développement. 

D. Plan de la formation : 

1. Etat des ressources en biomasse mondiales et facteurs d’évolution 

- Capacités de la biosphère 

- Surfaces agricoles et forestières 

- Ressources hydriques 

2. Utilisations actuelles de la biomasse et évolution 

- Répartition des utilisations 

- Facteurs socio-économiques et environnementaux (ACV des bioénergies) 

- Les technologies de production d’énergie à partir de biomasse 

3. Perspectives d’avenir sur la biomasse et l’énergie 

- Etudes IEA et GEO4 

- Tendances et opportunités à long terme 

 


